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ARRETE n° DSP- FIR - 2015/332 
 

PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE  
 

du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France 
concernant le «fonds d’intervention régional» 

 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France  
 
Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L. 1432-2, L. 1432-5, L. 1435-8, 

L. 1435-10 et R. 1435-25 
 
 
Vu le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS, conseiller 

d’Etat, Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France à compter du 
17 août 2015 

 
ARRETE 

 
Article 1er 
 
Pour le centre de responsabilité budgétaire santé publique, délégation de signature est 
donnée à Monsieur Laurent CASTRA, Directeur de la santé publique, à effet de signer tous 
les actes valant engagement juridique, notamment les contrats, marchés et bons de 
commande relevant du budget annexe « FIR ». 
  
La certification des services faits de ces actes relevant du centre de responsabilité 
budgétaire santé publique, donnée au comptable et valant ordre de payer, est déléguée à 
Monsieur Laurent CASTRA, Directeur de la santé publique. 
 
 
Article 2 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Laurent CASTRA la signature des actes 
valant engagement juridique et la certification des services faits relevant du centre de 
responsabilité budgétaire santé publique sont déléguées à Monsieur le Docteur Luc GINOT, 
adjoint au directeur et directeur pôle Besoins, Réduction des Inégalités, Territoires.  
 
Article 3 
 
En l’absence de de Monsieur Laurent CASTRA et de Monsieur le Docteur Luc GINOT la 
signature des actes valant engagement juridique et la certification des services faits relevant 
du centre de responsabilité budgétaire santé publique sont déléguées à :  
 

- Madame Nadine WEISSLEIB, directrice pôle Veille et Sécurité Sanitaire ; 
- Madame Lise JANNEAU, directrice pôle Offre en santé publique. 
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Article 4 
 
En l’absence de Monsieur Laurent CASTRA, de Monsieur le Docteur Luc GINOT, de 
Madame Nadine WEISSLEIB, et de Madame Lise JANNEAU, la signature des actes valant 
engagement juridique et certification des services faits relevant du centre de responsabilité 
budgétaire santé publique sont déléguées à Madame Anne LEMOINE-PAPE, responsable 
département Régulation de l’Offre.  
 
Article 5 
 
Tout acte valant engagement juridique est transmis, à sa demande, au Contrôleur budgétaire 
et comptable ministériel pour contrôle a posteriori.  
 
 
Article 6 
 
Le présent arrêté entre en vigueur le 1er janvier 2016.  
 
 
Article 7 
 
Le Directeur de la santé publique est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié 
au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France et sur le site 
internet de l’Agence.  
 

 
Fait à Paris, le 22 décembre 2015 
 
 
Le Directeur général  
de l’Agence régionale de santé  
Ile-de-France 
 

 
 
Christophe DEVYS 
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